	«CommuneInseeCode»IF  = "34090" "Mairie du Crès"  "Mairie de «COMMUNEINSEENOM»"
Mairie de «COMMUNEINSEENOM»

«DossierModeleNom»

	Pour tout renseignement vous pouvez vous adresser à :

Mairie de «COMMUNEINSEENOM»
«CommuneINSEEAdrLibVoie»
( : «COMMUNEINSEETELEPHONE2»

	
	A RAPPELER DANS TOUTE CORRESPONDANCE

	
	
	Dossier n°: «DossierNom»
Déposé le «DateDepot» «CompletudeDate»IF <> "" «CompletudeDate» IF  <> «DateDepot» "et complétée le «CompletudeDate»" ""  
et complétée le «CompletudeDate»

et complétée le «CompletudeDate»

Demandeur : «DemandQualite» «DemandNom» «DemandPrenom»
«CompletudeDate»  <> "" «CompletudeDate»IF  <> «DateDepot» "et complété le «CompletudeDate»
" ""
et complété le «CompletudeDate»


 ""
et complété le «CompletudeDate»


 
Adresse des travaux : «DosAdr1NumVoie» «DosAdr1TypeVoie» «DosAdr1LibVoie» «DosAdr1BP» 

N° de parcelle : «RefCad»

	Montpellier Méditerranée Métropole
Service Droits des Sols Métropole Territoires
( : 04.67.13.97.23 ou 04.67.13.69.54
Affaire suivie par : «INSTRUCTEUR»
	
	Destinataire :

«RepresQualite» «RepresPrenom» «RepresNom» 
«DemandQualite» «DemandPrenom» «DemandNom» 
«RepresentantAdresse»IF <> "" «RepresentantAdresse» «DemandeurAdresse»

«RepresentantAdresse»
«RepresAdrCodePostal» IF <>"" «RepresAdrCodePostal» «DemandAdrCodePostal»

«RepresAdrCodePostal» «RepresAdrCommune» IF  <>"" «RepresAdrCommune» «DemandAdrCommune»

«RepresAdrCommune»



«RepresQualite» IF  <> "" «RepresQualite» «QualiteDemandeur» IF  <> "" «QualiteDemandeur» "Madame, Monsieur" 

«RepresQualite»
,

Vous avez déposé une demande d'autorisation de travaux pour ERP le «DATEDEPOT», pour un projet de «ProjetComment», à «CommuneINSEENom».


Un délai d’instruction de 4 mois vous a été indiqué lors du dépôt de votre demande, cependant l’administration peut, dans le mois suivant le dépôt de votre dossier, vous écrire pour vous indiquer qu’il manque une ou plusieurs pièces à votre dossier.

Après examen des pièces jointes à votre demande d’autorisation de travaux, il s’avère que des pièces sont manquantes ou insuffisantes. Pour permettre l’instruction, il est nécessaire que vous déposiez ou que vous adressiez par courrier avec accusé réception l'ensemble des pièces précisées ci-dessous, en 4 exemplaires, à la commune de «COMMUNEINSEENOM» :


S_RTF_STD_TXT_PIECE_DEM

Conformément aux dispositions de l’article R111-19-22 du Code de la Construction et de l’Habitation, vous disposez d’un délai de 2 mois à compter de la date de la présente demande pour produire l’ensemble des pièces demandées. Si ces pièces ne sont pas transmises dans le délai fixé de 2 mois, votre demande d’autorisation sera rejetée.
Je vous précise que le délai d’instruction de 4 mois de votre demande ne commencera à courir qu'à compter de la réception de ces pièces (article R111-19-22 du Code de la Construction et de l’Habitation). 
Je vous prie d'agréer, «RepresQualite» IF  <> "" «RepresQualite» «QualiteDemandeur» IF  <> "" «QualiteDemandeur» "Madame, Monsieur" 

«RepresQualite»
, l'expression de ma considération distinguée.

Montpellier, vendredi 8 janvier 2021
P/ Le Maire et par délégation

L’instructeur accessibilité
«INSTRPRENOM» «INSTRNOM» 

DEMANDE DE PIECES MANQUANTES DANS LE DOSSIER 


D’AUTORISATION DE TRAVAUX








